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D.D.P.P. du Gard

30-2021-01-12-002

Arrêté portant fixation des tarifs des courses en taxi dans le

département du Gard
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Direction départementale de la
protection des populations

Arrêté n°                         

Portant fixation des tarifs des courses en taxi dans le département du Gard

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, notamment son article L 410-2 ;

VU le code de la consommation, notamment ses articles L112-1 à  L112-3 ;

VU le code des transports, notamment ses articles L3121-1 à 12 et L3124-1 à 5 ;

VU la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d’ordre social notamment son
article 88 ;

VU le décret n° 78-363 du 13 mars 1978 réglementant la catégorie d’instruments de mesures
taximètres ;

VU le décret n°2001-387 du 03 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU le décret n°2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxis ;

VU l’arrêté ministériel  n°83-50/A du 3 octobre 1983,  relatif  à la publicité des prix de tous les
services ;

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 1987 relatif à l’information du consommateur sur les prix ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service ;

VU l’arrêté ministériel du 13 février 2009 relatif aux dispositifs répétiteurs lumineux de tarifs pour
taxis ;

VU l’arrêté ministériel du 2 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxis modifié ;

VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs
des courses de taxi ;

VU  l’arrêté ministériel du 30 juillet 2013 relatif à la justification de la réservation préalable des
taxis prévue à l’article L3121-11du code des transports ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 2020 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2021 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-224-0004 du 12 août 2013 portant définition des caractéristiques
de la plaque d'identification des taxis ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-01-10-004 du 10 janvier 2020 portant fixation des tarifs des
courses en taxi dans le département du Gard ;

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Didier LAUGA, préfet du Gard ;

VU l’arrêté n° 30-2018-03-27-010 du 27 mars 2018 donnant délégation de signature et mandat de
représentation à Monsieur Claude COLARDELLE, directeur départemental de la protection des
populations ; 

Après consultation des organisations professionnelles du Gard ;

ARRETE :

Article 1er

Sont soumis aux dispositions du présent arrêté, les taxis du département du Gard, tels qu’ils sont
définis  par  les  articles  L3121-1 à  12 du code  des  transports  et  par  ses  textes  d’application  qui
prévoient qu’ils doivent être munis de :

1° Un compteur horokilométrique homologué, dit " taximètre ", conforme aux prescriptions du
Décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

2° Un dispositif extérieur lumineux, dont les caractéristiques sont fixées par le ministre chargé
de l'industrie, qui s'illumine en vert lorsque le taxi est libre et en rouge lorsque celui-ci est en charge
ou réservé. Il doit notamment comporter la mention " taxi " ainsi que le ressort géographique de son
autorisation de stationnement sur sa face avant ;

3° Une plaque fixée au véhicule et visible de l'extérieur indiquant le numéro de l'autorisation de
stationnement ainsi que son ressort géographique tel qu'il est défini par l'autorité compétente pour
délivrer l'autorisation de stationnement ; 

Ils sont, en outre, munis de : 

1°  Une  imprimante,  connectée  au  taximètre,  permettant  l'édition  automatisée  d'une  note
informant le client du prix total à payer conformément aux textes d'application de l'article L. 112-1 du
code de la consommation ; 

2°  Un  terminal  de  paiement  électronique,  mentionné  à  l'article  L.  3121-1,  en  état  de
fonctionnement et visible, tenu à la disposition du client, afin de permettre au prestataire de services
de paiement d'accomplir l'obligation d'information prévue à l'article L. 314-14 du code monétaire et
financier. 

Article 2

Les prix maxima,  toutes taxes comprises, de transport de personnes par taxis sont fixés comme
suit, dans le département du Gard :

1° prise en charge : 2,60 € ;

2° tarif horaire (attente ou marche lente) : 26,00 € correspondant à une chute de 0,10 € toutes
les 13, 85 secondes ;

3° tarifs kilométriques :
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Direction départementale de la
protection des populations

Tableau des tarifs (valeur de la chute : 0,1 €)

Tarif Caractéristiques du
transport

Tarifs
kilométriques

(€)

Distance
parcourue

correspondant
à 0,10 € de

chute

La lampe extérieure
indiquant le tarif doit

être allumée de
manière automatique,

visible et non
ambiguë

A
Course de jour 

avec retour en charge 
7 heures à 19 heures

0,90 111,11 m A blanche

B
Course de nuit 

avec retour en charge
19 heures à 7 heures

1,35 74,07 m B orange

C
Course de jour 

avec retour à vide
7 heures à 19 heures

1,80 55,56 m C bleue

D
Course de nuit 

avec retour à vide
19 heures à 7 heures

2,70 37,04 m D verte

Article 3

Quelque soit le montant indiqué au compteur, pour les courses de petites distances, le tarif minimum,
suppléments inclus, susceptible d’être perçu est fixé à 7,30 €.

Article 4

L’application des tarifs de nuit est autorisée de jour lorsque sont réunies les deux conditions suivantes
:

- routes effectivement enneigées ou verglacées ;

- utilisation d’équipements spéciaux (pneumatiques antidérapants dits "pneus hiver").

Article 5

Dispositions générales 

Les suppléments suivants peuvent être perçus :

1° Bagages : un supplément de 2 € peut être perçu pour chacun des bagages suivants :

- ceux  ne  pouvant  être  transportés  dans  le  coffre  ou  dans  l’habitacle  du
véhicule et nécessitant l’utilisation d’un équipement extérieur ;

- les valises,  ou bagages de taille équivalente,  au-delà de trois valises,  ou
bagages de taille équivalente, par passager.

2° Transport à partir de la cinquième personne majeure ou mineure : 

- supplément de  2,50 € par personne.
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3° Le tarif de jour est applicable de 7 heures à 19 heures et le tarif de nuit de 19 heures à 7
heures. Le tarif de nuit est également appliqué les dimanches et jours fériés.

4° Le conducteur de taxi doit :

-  mettre le taximètre en position de fonctionnement dès le début de la course et
en position dû à la fin de la course ;

-   signaler au client tout changement de tarif intervenant pendant la course ;

-   laisser le taximètre visible de la clientèle pendant toute la durée de la course ;

-  emprunter,  sauf demande expresse du client, l’itinéraire le plus direct et le
plus   favorable à ce dernier.

5° Le dispositif lumineux extérieur est allumé en vert lorsque le taxi est libre et uniquement
dans le ressort géographique de son autorisation de stationnement. Il est allumé en rouge lorsque le
taxi est en charge ou dispose d’une réservation préalable.

Article 6

Pour toutes les courses réalisées par un taxi, quelque soit le montant du prix, le passager peut payer
dans le véhicule par carte bancaire.

Article 7

L'accès au taxi est autorisé aux chiens guides d'aveugle ou d'assistance accompagnant les person-
nes titulaires de la carte “mobilité inclusion” portant les mentions “invalidité” et “priorité”  ou la per-
sonne chargée de leur éducation pendant toute leur période de formation. 

La présence du chien guide d'aveugle ou d'assistance aux côtés de la personne handicapée ne doit 
pas entraîner de facturation supplémentaire dans l'accès au taxi et dans la prestation fournie. 

Article 8

Les taximètres sont soumis à la vérification primitive, à la vérification périodique et à la surveillance
prévue au décret n°2001-387 du 03 mai 2001, suivant les modalités fixées par l'arrêté du 18 juillet
2001.

Article 9

La lettre majuscule “F”  de couleur  rouge  (hauteur minimale 10 mm)  apposée sur le cadran du
taximètre après adaptation aux tarifs pour l'année 2020 est maintenue pour l'année 2021. 

Article 10

Conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 3 décembre 1987, les tarifs et conditions
générales résultant du présent arrêté doivent être affichés de façon parfaitement visible et lisible de
toutes les places à l’intérieur du véhicule. L’affichage relatif aux tarifs 2020 pourra être conservé à
condition d’indiquer que ceux-ci concernent l’année 2021.

Conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel  du 6 novembre 2015 relatif à l'information du
consommateur sur les tarifs des courses de taxi, l’affichage doit comporter les mentions suivantes :

1° Les taux horaires et kilométriques en vigueur et leurs conditions d'application ;

2°  Les  montants  et  les  conditions  d'application  de  la  prise  en  charge  et  des
suppléments ;

3° Le cas échéant, les montants des forfaits et leurs conditions d'application ;
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Direction départementale de la
protection des populations

4° Les conditions dans lesquelles la délivrance d'une note est obligatoire ou facultative ;

5° L'information selon laquelle le consommateur peut demander que la note mentionne
son nom ainsi que le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course ;

6°  L'information  selon  laquelle  le  consommateur  peut  régler  la  course  par  carte
bancaire ;

7° L’adresse postale suivante, à laquelle peut être adressée une réclamation :

Direction départementale de la protection des populations
Mas de l'Agriculture - 1120 route de Saint-Gilles – CS 10029

30023 NIMES CEDEX 01

Article 11

La délivrance d’une note pour toute course d’un montant supérieur ou égal à  25 € est obligatoire,
dans les conditions prévues par l’arrêté ministériel du 15 juillet 2010 modifiant l’arrêté n° 83-50/A du 3
octobre 1983,  relatif  à la publicité des prix de tous les services.  L’original est  remis au client.  Le
double est conservé par le chauffeur pendant 2 ans.

La note facultative pour un montant  de course inférieur  à 25 € devient  obligatoire à la demande
expresse d’un client.

1° Sont mentionnés au moyen de l'imprimante mentionnée au 1° du II de l'article R. 3121-1 du
code des transports :

- la date de rédaction de la note ;
- les heures de début et fin de la course ;
- le nom ou la dénomination sociale du prestataire ou de sa société ;
- le numéro d'immatriculation du véhicule de taxi ;
- le montant de la course minimum ;
- le prix de la course toutes taxes comprises hors suppléments ;
- l’adresse postale suivante, à laquelle peut être adressée une réclamation :

Direction départementale de la protection des populations
Mas de l'Agriculture - 1120 route de Saint-Gilles – CS 10029

30023 NIMES CEDEX 01

2° Sont soit imprimés, soit portés de manière manuscrite :
- la somme totale à payer toutes taxes comprises, qui inclut les suppléments ;
- le détail de chacun des suppléments prévus à l'article 5 du présent arrêté. Ce détail

est précédé de la mention « supplément(s) » ;

3°A la demande du client, sont soit imprimés, soit portés de manière manuscrite :
- le nom du client ;
- le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course.

   Article 12

Conformément  à  l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  2013  relatif  à  la  justification  de  la  réservation
préalable des taxis prévue à l’article L3121-11du code des transports, lorsqu’un véhicule est stationné
en attente de clientèle en dehors du ressort géographique de son autorisation de stationnement, la
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justification de la réservation préalable du taxi est apportée par la production d'un support papier ou
électronique comportant obligatoirement les informations mentionnées ci-après : 

- nom ou dénomination sociale et coordonnées de la société exerçant l'activité d'exploitant de  
taxis ; 
- numéro d'inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ; 
- nom et coordonnées téléphoniques du client sollicitant une prestation de transport ; 
- date et heure de la réservation préalable effectuée par le client ; 
- date et heure de la prise en charge souhaitées par le client ; 
- lieu de prise en charge indiqué par le client.

Article 13

Toutes infractions  aux dispositions  du présent  arrêté  seront  constatées,  poursuivies  et  réprimées
conformément à la législation en vigueur.

Article 14

L’arrêté n° 30-2020-01-10-004 en date du 10 janvier 2020 portant fixation des tarifs des courses de
taxi dans le Gard est abrogé.

Article 15

Le présent arrêté fera l’objet d’une information aux membres de la commission locale des transports
publics  particuliers de personnes du Gard prévue à l’article D3120-21 du code des transports.

Le secrétaire général de la Préfecture du Gard, le sous-Préfet d’Alès, le sous-Préfet  du Vigan, le
directeur départemental de la protection des populations, le colonel commandant le groupement de
gendarmerie du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture.

Nîmes, le 12 janvier 2021

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental

                                                                          de la protection des populations

         Dr Claude COLARDELLE
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DDFiP du Gard

30-2020-12-22-005

Delegation_signature_SDIF_05-01-2021

Délégations de signature accordées par le responsable du SDIF de Nîmes le 22/12/2020 en

matière de traitement du contentieux et du gracieux fiscal
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DDTM

30-2021-01-07-005

Arrêté portant autorisation de l'installation d'un ponton

flottant dans le chenal sud de Port Camargue sur la

commune de Le Grau-du-Roi au titre du régime

d'autorisation propre à Natura 2000
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Environnement Forêt
Affaire suivie par : Sylvain MATEU
Tél. : 04 66 62 65 57
sylvain.mateu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°DDTM-SEF-2021-0009
portant autorisation de l’installation d’un ponton flottant dans le chenal sud de Port Camargue

sur la commune de Le Grau-du-Roi
au titre du régime d'autorisation propre à Natura 2000

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.171-7 et 8, L. 414-4, R.414-21, R.414-23, R.414-24 et
R.414-28 ;

VU l'arrêté ministériel du 1er avril 2016 portant désignation du site Natura 2000 5 Petite Camargue -
FR9101406 8 ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013-169-0005 du 18 juin 2013 fixant la liste prévue au IV de l'article L.414-4 du
code de l'environnement des documents de planification, programmes, projets, manifestations et
interventions ne relevant pas d'un régime administratif d'autorisation, d'approbation ou de déclaration
au titre d'une législation ou réglementation distincte de Natura 2000, soumis à l'évaluation des incidences
Natura 2000 dans le département du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n°30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer, ainsi
que la décision n°2020-AH-AG02 du 22 octobre 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU la demande d’autorisation pour l’installation d’un ponton flottant dans le chenal sud de Port
Camargue, présentée le 21 décembre 2020 sous la forme d’une évaluation des incidences Natura 2000
par M. Michel Cavailles, en tant que directeur de la Régie autonome de Port Camargue sur la commune de
Le Grau-du-Roi, à la demande de la société 5 Les petits camarguais 8 ;

CONSIDERANT que l’aménagement envisagé au sein du site Natura 2000 5 Petite Camargue - FR9101406 8
correspond à l'item 11 de l'arrêté préfectoral n°2013-169-0005 du 18 juin 2013,

CONSIDERANT dès lors que cet aménagement est soumis au régime d'autorisation administrative propre
à Natura 2000,

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr
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CONSIDERANT les dispositions du contrat d’occupation du domaine public portuaire établi entre la
Régie autonome de Port Camargue et la société 5 Les petits camarguais 8 qui ne permettent que
l’amarrage temporaire de bateaux de plaisance ou de bateaux à passagers non destinés à l’hébergement
de personnes,

CONSIDERANT que l’évaluation des incidences Natura 2000 présentée permet de constater que
l’aménagement envisagé et son exploitation ne portent pas atteinte aux objectifs de conservation du site
5 Petite Camargue - FR9101406 8,

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

La société 5 Les petits camarguais 8 et la Régie autonome de Port Camargue sont autorisées à réaliser
l’aménagement d’un ponton flottant de 150 mètres de long par 2 mètres de large, sur la berge sud du
chenal sud de Port Camargue (partie est). Le ponton est ancré à des pieux battus et comprend des
passerelles permettant d’accéder à la berge.

ARTICLE 2 :

Le ponton est utilisé pour l’amarrage temporaire de bateaux de plaisance ou de bateaux à passagers non
destinés à l’hébergement de personnes.

ARTICLE 3 :

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 1 et 2 du présent arrêté font l’objet de contrôle
par les fonctionnaires et agents chargés des contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de
l’environnement. Le non-respect du présent arrêté fait l’objet des mesures de police et sanctions définies
aux sections 1 et 2 du chapitre Ier du titre VII du livre Ier du code de l’environnement.
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ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer, le
chef du service départemental de l'Office français de la biodiversité, le directeur de la Régie autonome
de Port Camargue sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera notifié à M. le directeur de la Régie autonome de Port Camargue et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.
Copie sera adressée à :

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer ;

- M. le chef du service de l’Office français de la biodiversité ;

- M. le maire de Le Grau-du-Roi.

M. le maire de Le Grau-du-Roi procédera à l’affichage du présent arrêté pendant deux mois.

Nîmes, le 07 janvier 2021

Le préfet,

Pour le Directeur Départemental des

Territoires et de la Mer,

Le chef de Service Environnement Forêt

SIGNE

Cyrille ANGRAND

La légalité du présent acte juridique peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent

la date de sa notification ou de son affichage en mairie. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif

territorialement compétent d'un recours contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou

d'un recours hiérarchique le Ministre compétent. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être

introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Habitat Construction
Affaire suivie par : Mohamed AMRI
Tél. : 04 66 62 62 36
mohamed.amri@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
portant agrément de « la Maison pour Tous » pour la pratique de la location-accession

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la loi n°84-595 du 12 juillet 1984 modifiée définissant la location-accession à la propriété immobilière,

VU notamment l’article L 411-2 du code de la construction et de l'habitation,

VU l’arrêté du 26 juin 1984 fixant les modalités de délivrance de l’agrément des organismes visés à l’article
17 de la loi n°84-595 du 12 juillet 1984,

VU la demande présentée le 30 novembre 2020 par la société coopérative La Maison pour Tous,

VU le rapport de gestion au titre de l’exercice 2019 de la société coopérative La Maison pour Tous,

CONSIDERANT que  le  développement  des  dispositifs  d'accession  à  la  propriété  va  permettre  de
diversifier l'offre de logements et tout particulièrement de fluidifier les parcours résidentiels.

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Sous réserve du respect des dispositions prévues aux articles 10, 14, 15 et 17 de la loi susvisée, l’agrément
pour la pratique de la location-accession est accordée à la société coopérative La Maison pour Tous.

ARTICLE 2 :

L’agrément est accordé pour une période de trois ans à compter de la signature du présent arrêté. 
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ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Nîmes, le 24 décembre 2020

Le préfet,

pour le préfet,

le secrétaire général

Frédéric LOISEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRETE PREFECTORAL N°
portant modification de la composition de la commission locale de l'eau du schéma d'aménagement

et de gestion des eaux du bassin versant de l'Ardèche

Le Préfet de l’Ardèche,
Officier de l'Ordre national du Mérite,
Chevalier de la Légion d'honneur,

VU le code de l’environnement et notamment ses L212-4 et R212-29 à R212-34 ;

VU l'arrêté inter-préfectoral du 5 août 2003 fixant le périmètre du schéma d'aménagement et de
gestion des eaux du bassin versant de l'Ardèche (SAGE Ardèche), modifié par l'arrêté préfectoral
2008-183-18  du  1  juillet  2008  désignant  le  préfet  de  l'Ardèche  responsable  de  la  procédure
d'élaboration du schéma ;

VU l’arrêté  préfectoral  07-2016-03-10-007  du  10  mars  2016  portant  renouvellement  de  la
composition de la commission locale de l’eau du SAGE du bassin versant de l’Ardèche

VU l’arrêté  préfectoral  07-2016-06-08-001  du  6  juin  2016  2016  portant  modification  de  la
composition de la commission locale de l’eau du SAGE du bassin versant de l’Ardèche ;

CONSIDERANT  que  suite  aux  élections  municipales  de  2020,  il  convient  de  procéder  au
remplacement de plusieurs élus à la commission locale de l’eau du SAGE du bassin de l’Ardèche ;

CONSIDERANT les propositions de l'association des maires d'Ardèche ; de l'association des maires
du Gard ; du syndicat de gestion des gorges de l’Ardèche ; du parc naturel des Monts d’Ardèche et
de l’Etablissement Public Territorial du Bassin de l’Ardèche ;

SUR PROPOSITION du  directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1 - Composition de la commission locale de l'eau
L’article 1er de l’arrêté préfectoral 07-2016-03-10-007 du 10 mars 2016 est abrogé et remplacé par :

La commission locale de l'eau pour l'élaboration, la révision et le suivi de l'application du schéma
d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  versant  de  l'Ardèche,  renouvelée  par  arrêté
préfectoral  07-2016-03-10-007 du 10 mars 2016, et modifiée par le présent arrêté est composée ainsi
qu'il suit :

I/  COLLÈGE  DES  COLLECTIVITÉS  TERRITORIALES,  DE  LEURS  GROUPEMENTS  ET  DES
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX

Représentants des maires de l'Ardèche : 
- Monsieur Patrick ARCHIMBAUD conseiller municipal de VALS-LES-BAINS ;
- Monsieur Max CHAZE maire de SAINT-SERNIN ;
- Madame Michèle GILLY maire de SAINT-LAURENT-SOUS-COIRON ;
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- Monsieur Pierre HAYDAN adjoint au maire de BANNE ;
- Madame Monique ROGIER conseillère municipale d'AUBENAS ; 
- Monsieur Gaël ESPISSE conseiller municipale de VOGUE ;
- Madame Laurence ALLEFRESDE maire de PRUNET ;
- Madame Françoise GONNET TABARDEL, maire de BOURG-SAINT-ANDEOL ;
- Monsieur Claude BENAHMED adjoint au maire de VALLON-PONT-D'ARC ;
- Monsieur Pierre CHAPUIS maire de THUEYTS ; 
- Madame Geneviève CHASTAGNIER adjointe au maire de JOYEUSE ; 

Représentants des maires de la Lozère : 
- Monsieur René CAUSSE maire de POURCHARESSES ;
- Monsieur Jean DE LESCURE président de la communauté de communes MONT-LOZÈRE ;
- Monsieur Olivier MAURIN maire de PREVENCHERES ;

Représentants des maires du Gard :
- Madame Muriel ROY-CROS maire de LAVAL-SAINT-ROMAIN ;

Représentants du conseil départemental de l'Ardèche : 
- Monsieur Raoul L'HERMENIER conseiller départemental du canton de LES VANS ;
- Monsieur Laurent UGHETTO conseiller départemental du canton de VALLON-PONT-D’ARC ;

Représentant du conseil départemental de la Lozère
- Monsieur Bernard PALPACUER conseiller départemental du canton de LANGOGNE ;

Représentant du conseil départemental du Gard :
- Monsieur Christophe SERRE conseiller départemental du canton de PONT-SAINT-ESPRIT ;

Représentant du conseil régional Auvergne Rhône-Alpes : 
- Monsieur Olivier AMRANE, conseiller spécial du conseil régional Auvergne Rhône Alpes ;

Représentant du conseil régional Languedoc Roussillon Midi Pyrénées :
-  Monsieur  Fabrice  VERDIER,  conseiller  régional  du  conseil  régional  Languedoc  Roussillon  Midi
Pyrénées ;

Représentant du parc naturel régional des Monts d'Ardèche : 
- Monsieur Vincent GUILLO, membre du bureau du parc naturel régional ;

Représentants de l’Etablissement Public Territorial du Bassin de l’Ardèche : 
- Monsieur Pascal BONNETAIN président de l’Établissement public territorial de bassin, représentant
le sous bassin Ardèche ;
-  Monsieur  Gérard  GSEGNER,  vice-président  de  l’Établissement  public  territorial  de  bassin,
représentant le sous bassin Chassezac ;
-  Monsieur  Matthieu  SALEL,  vice-président  de  l’Établissement  public  territorial  de  bassin,
représentant le sous bassin Beaume Drobie ;

Autres  représentants  des collectivités  territoriales,  de leurs  groupements  et  des  établissements
publics locaux : 
- Monsieur Jean PASCAL, président du syndicat des eaux du bassin de l'Ardèche ;
- Monsieur René UGHETTO, vice-président du syndicat départemental d'équipement de l'Ardèche ;
- Monsieur le président du SCOT du Pays de l’Ardèche Méridionale ;
- Madame Cécile GALLIEN, présidente de la commission locale de l'eau du schéma d'aménagement
et de gestion des eaux Loire Amont ;
- Monsieur Luc PICHON, représentant du syndicat de gestion des gorges de l’Ardèche ;
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II/  COLLÈGE  DES  REPRÉSENTANTS  DES  USAGERS,  DES  PROPRIÉTAIRES  FONCIERS,  DES
ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET DES ASSOCIATIONS CONCERNÉES

- Monsieur le président de la Chambre d'Agriculture de l'Ardèche ou son représentant ;
- Monsieur le président de la Chambre d'Agriculture de la Lozère ou son représentant ;
- Monsieur le président de la Chambre de Commerce et d'Industrie d'Aubenas ou son représentant ;
- Monsieur le président de l'association « valorisation du patrimoine hydraulique de l'Ardèche » ou
son représentant ;
- Monsieur le président de la fédération départementale de l'Ardèche pour la pêche et la protection
des milieux aquatiques ou son représentant ;
- Monsieur le président de la fédération départementale de la Lozère pour la pêche et la protection
des milieux aquatiques ou son représentant ;
-  Monsieur  le  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de  l'Ardèche  ou  son
représentant ;
- Monsieur le président de la fédération Rhône Alpes de protection de la nature de l'Ardèche ou son
représentant ;
- Monsieur le président de la fédération régionale de l’hôtellerie de plein air ou son représentant ;
- Monsieur le président de l'union départementale des associations familiales ou son représentant ;
-  Monsieur  le  président  de  la  fédération  départementale  de  l'Ardèche  de  canoë kayak  ou son
représentant ;
- Monsieur le président de l'association de sauvegarde de la vallée de l'Auzon ou son représentant ;
- Monsieur le directeur du GEH Loire Ardèche d'EDF ou son représentant ;
-  Monsieur  le  président  de  l'agence  de  développement  touristique  de  l'Ardèche  ou  son
représentant ;
-  Monsieur  le  président  du  centre  régional  de  la  propriété  forestière  Rhône  Alpes  ou  son
représentant ;
- Monsieur le président du conservatoire des espaces naturels Rhône Alpes ou son représentant ;
- Monsieur le président de l’association Pro Sport Nature 07 ou son représentant.

III/ COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DE L'ETAT ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

- Monsieur le préfet coordonnateur de bassin Rhône Méditerranée  ou son représentant ;
- Monsieur le préfet de l'Ardèche  ou son représentant ;
- Monsieur le préfet du Gard  ou son représentant ;
- Monsieur le préfet de la Lozère  ou son représentant ;
- Monsieur le directeur de l'agence de l'eau Rhône Méditerranée  ou son représentant ;
- Madame la directrice régionale de l'aménagement, de l'environnement et du logement Auvergne
Rhône-Alpes , service ressources énergie milieux et prévention des pollutions ou son représentant ;
- Monsieur le directeur départemental des territoires de l'Ardèche  ou son représentant ;
- Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de
l'Ardèche  ou son représentant ;
- Monsieur le directeur de l'agence régionale de santé ou son représentant ;
- Monsieur le délégué régional Rhône Alpes de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques ou
son représentant ;
- Monsieur le président du Parc National des Cévennes ou son représentant.
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Article 2 - Durée du mandat des membres de la commission et modalités de représentation
L’article 2 de l’arrêté préfectoral 07-2016-03-10-007 du 10 mars 2016 est abrogé et remplacé par :

Conformément à l'article R212-31 du code de l'environnement, la durée du mandat des membres de
la commission locale de l'eau, autres que les représentants de l'Etat, est de six années, à compter du
10 mars 2016, date de signature de l'arrêté préfectoral n°07-2016-03-10-007 portant renouvellement
de la commission locale de l'eau du SAGE Ardèche. Ils cessent d'en être membres s'ils perdent la
fonction en considération de laquelle ils ont été désignés.
En cas d'empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège.
Chaque membre ne peut recevoir qu'un mandat.
En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un membre de la commission, il est
pourvu à son remplacement dans les conditions prévues pour sa désignation,  pour la durée du
mandat restant à courir.
Les fonctions de membres de la commission locale de l'eau sont gratuites.

Article  3 - Abrogation

L’arrêté préfectoral 07-2016-06-08-001 du 6 juin 2016 2016 portant modification de la composition
de la commission locale de l’eau du SAGE du bassin versant de l’Ardèche est abrogé.

Article 4 - Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON dans un délai
de 2 mois suivant sa publication.

Article 5 - Notification, publication et information des tiers
Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ardèche, du Gard et de la Lozère sont chargés, chacun
en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié à l’Etablissement Public
Territorial de Bassin qui porte le SAGE du bassin versant de l’Ardèche. 

L’Etablissement Public Territorial de Bassin est chargé de transmettre une copie du présent arrêté à
l’ensemble des membres de la commission locale de l’eau.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l'Ardèche, du
Gard et de la Lozère et mis à la disposition du public sur les sites internet des 3 préfectures sus-
visées pendant un délai de 6 mois minimum.

Le présent arrêté sera également mis en ligne sur le site www.gesteau.eaufrance.fr.

Privas, le 28 décembre 2020
Pour le Préfet,
Pour la secrétaire générale empêchée
Le sous-préfet de Tournon-sur-Rhone
signé
Bernard ROUDIL
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2021-01-06-002

agrément ESUS La Ressourcerie Réa Nîmes 14

Agrément en qualité d'Entreprise Solidaire d'Utilité Sociale (ESUS) Association La Ressourcerie

Réa-Nîmes pour une durée de 2 ans à compter du 06.01.2021
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2021-01-07-008

récép décl SAP Mme C

Récépissé déclaration SAP 512830480 Mme Caroline DUPLAA "Caroline services à la personne"

à Théziers.
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2021-01-07-006

récép décl SAP Mme HERREGODS Héléna 14

Récépissé déclaration SAP 888608387 Mme HERREGODS Elena à Milhaud
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2021-01-07-007

récép décl SAP Mr J

Récépissé déclaration SAP 890244288 SASU AURA SERVICES, Mr Jean Luc BRESSIEUX à

Générac.
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2021-01-07-009

récép décl SAP Mr J

récépissé déclaration SAP 888116209 JASERVICES30, Mr Jérôme ALCESILAS à UZES
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DREAL Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

30-2020-12-30-002

20201230-arrêté subdélégation Pelagis MM 2021-2026 -

VF signé
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Préfecture du Gard

30-2021-01-11-002

AP  portant abrogation de l'AP instituant la regie de

recettes de l'etat aupres de la police municipale d'Aubais
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Préfecture du Gard

30-2021-01-15-001

AP autorisant l'entreprise SNC Ales à déroger au repos

dominical des salaries le dimanche 17 janvier 2021
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AP autorisant la SARL PAULUS Automobiles à déroger

au repos dominical des salaries les  17 janvier , 14 mars, 13
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AP autorisant la société IPSOS OBSERVER  à déroger au

repos dominical des salaries les  17,24 et 31 janvier ,14,21

et 28 mars, 13,20,et 27 juin, 19,26 septembre et 3 octobre

2021 
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AP Dérogation au repos  dominical 2021  des salariés du
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Préfecture du Gard

30-2021-01-14-001

Arrêté autorisant l'ouverture de relais routiers dans le

GARD

Covid 19 - Ouverture dérogatoire de 7 relais routiers
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signature aux agents de la direction interdépartementale

des routes Méditerranée en matière de police de
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Arrêté portant subdélégation de signature du directeur

régional de l'environnement, de l'aménagement et du
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arrêté portant autorisation de survol à basse altitude
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